
L’université citoyenne se poursuit afin 
de soutenir la dynamique démocratique 
locale et les habitantes et habitants qui 
s’y engagent.  
Pour parvenir à un saut qualitatif de nos 
pratiques démocratiques locales, la formation  
et le débat sont en effet des leviers précieux qui participent 
à rendre notre démocratie continue, plus inclusive et plus 
impliquante. 
Cette université citoyenne s’adresse aux conseils de 
quartier, mais aussi aux conseils citoyens et aux comités 
d’intérêts locaux (CIL). Ce premier semestre 2021 permettra 
d’aborder des thématiques majeures de la nouvelle 
municipalité : la démocratie locale via les conseils de 
quartier, la réappropriation de l’espace public, le budget  
et la végétalisation.
Malgré les contraintes sanitaires actuelles, je suis ravie  
que nous puissions continuer à faire vivre une démocratie 
ouverte, transparente et participative, car la transition 
écologique que nous appelons de nos vœux exige cette 
transition démocratique.

Chloë Vidal, Adjointe au Maire, Déléguée à la démocratie locale 
et redevabilité, évaluation et prospective, vie étudiante

      Conseils de quartier : comment ça marche ? 
 
Les conseils de quartier se renouvellent. Vous venez de rejoindre 
votre conseil de quartier et souhaitez en savoir plus sur le 

fonctionnement de ces instances de dialogue 
citoyen ?  

Vous souhaitez y voir plus clair sur la 
manière de vous impliquer dans la vie 
de votre arrondissement via votre 
conseil de quartier ? Ce temps 
d’échange est fait pour vous ! Cette 
rencontre sera également l’occasion 
de découvrir comment d’autres 

membres ont pu apporter leur pierre  
à l’édifice à travers les projets portés  

par leur conseil de quartier. 

Avec la participation de Marion Sessiecq,  
1ère adjointe à la mairie du 3ème déléguée à la démocratie  
participative, la politique de la ville et les conseils de quartier.
Mardi 6 avril à 20h en visioconférence  
(lien envoyé après inscription).

      La réappropriation de l’espace public
    
Transformer les places comme les trottoirs afin d’en faire des 
lieux de vie agréables, végétalisés et tranquilles, redonner de  
la place et du confort aux piétons, sécuriser les cheminements… 
Ces actions contribuent à repenser l’espace public pour les  
lyonnais.es. L’amélioration de la qualité de vie en ville passe  
par une réappropriation de l’espace public par ses usagers. Les 
logiques d’occupation d’espace et de mobilité doivent s’adapter 
à différents usages. L’enjeu est aussi de rendre plus faciles et 
plus sûrs la marche à pied et du vélo, dont le développement  
est un maillon essentiel de la transition des mobilités.
Ce temps sera l’occasion de présenter, notamment à travers  
les premières expérimentations, la nouvelle politique d’espaces 
publics lyonnaise et d’échanger autour de ses enjeux. 

Avec la participation de Valentin Lugenstrass, 10ème adjoint 
délégué à la mobilité, logistique urbaine et espaces publics.
Mardi 18 mai à 18h en visioconférence  
(lien envoyé après inscription).
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          Le budget de la Ville de Lyon  
 

Le budget 2021 marque un véritable tournant pour mettre fin  
à l’inaction climatique. Il s’agit du dernier mandat pour agir,  
et notre responsabilité est grande. 

Ce budget reflète les ambitions de la Ville : 
• réaliser la transition écologique, sociale et démocratique ; 
• répondre aux besoins de la population avec efficience et sobriété ; 
• participer à la relance de l’activité économique.

Concrètement, cela se traduit par un soutien accru aux services  
publics à travers notamment un soutien aux acteurs de notre territoire 
et une capacité de résilience. Le budget 2021 permettra  
par ailleurs d’enclencher les premiers projets de l’ambitieux plan 
d’équipement pluriannuel. Enfin, l’année 2021 sera celle de  
nombreux chantiers structurants : refonte du schéma pour une 
commande publique socialement et écologiquement responsable, 
budget sensible au genre, « budget climatique », budget  
participatif, etc.

Cette séance sera donc l’occasion de présenter la structuration  
du budget 2021 et sa mécanique d’élaboration, puis de faire un 
point sur les divers chantiers structurants qui participent notamment 
à l’ambition de redevabilité souhaitée par le nouvel Exécutif.

Avec la participation de Audrey Henocque, 
1ère adjointe déléguée aux Finances et à la commande publique.
Jeudi 17 juin à 18h en visioconférence 
(lien envoyé après inscription).

         Les jardins de rue ou la végétalisation 
         citoyenne de la ville
La végétalisation de la ville est source de bienfaits 
inestimables. Outre l’embellissement du cadre 
de vie ou la limitation de l’imperméabilité des 
sols, elle est un moyen de lutter contre les ilots 
de chaleur urbaine et d’améliorer la qualité de 
l’air. En parallèle des grands projets de nature, la 
Ville de Lyon est engagée dans une démarche de promotion de  
végétalisation citoyenne via le dispositif des Jardins de rue.  
Chacun.e peut faire une demande de jardin de rue et d’investir des 
pieds d’arbres, des jardinières publiques, des espaces dans les jardins 
et squares, ou encore de créer des espaces sur les trottoirs appelés 
Micro-Implantations Florales. Concrètement, la Ville de Lyon  
accompagne les porteurs de projets, réalise d’éventuels travaux et 
fournit la terre, les végétaux et les conseils de jardinage. Elle confie 
ensuite la gestion des jardins de rue aux porteurs de projets. 
À travers cette visite, vous pourrez découvrir des plantations ainsi 
réalisées et en savoir plus sur ce dispositif qui connaît un essor 
grandissant.

Avec la participation de Nicolas Husson, 16ème adjoint délégué  
à la biodiversité, à la nature en ville, protection animale.
Mardi 28 septembre à 18h, visite proposée sur plusieurs sites 
communiqués à postériori (déambulation extérieure).
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INSCRIPTIONS AUX SESSIONS  
DE L’UNIVERSITÉ CITOYENNE
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Les rendez-vous de l’université citoyenne sont réservés 
aux membres des conseils de quartier de la Ville de Lyon 
ainsi qu’aux membres des conseils citoyens et des comités 
d’intérêt local.

Pour vous inscrire :
Rendez-vous sur conseilsdequartier.lyon.fr   - rubrique  
« Actualités ». Les inscriptions débutent environ un mois 
avant chaque session. 
L’inscription est gratuite et obligatoire pour chaque session.
Pour les sessions à distance, un lien vous sera envoyé 
quelques jours avant la rencontre virtuelle. 

Pour recevoir régulièrement des informations  
et documents ressources : 
Abonnez-vous à la newsletter conseils de quartier sur 
conseilsdequartier.lyon.fr
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